
1. Dans la capacité d'accueil de l'Institut : tarif heures

1.1 Formation initiale complète 6 930 €         770

1.2 Cursus allégé pour les titulaires d'un baccalauréat professionnel (sauf en poursuite de formation initiale)

SAPAT 5 760 €         511

ASSP 5 140 €         371

1.3 Formation passerelle :

Passerelle Auxiliaire de Puériculture (niveau 3) 4 700 €         329

Passerelle Auxiliaire de Puériculture (niveau 4) - sessions postérieures à 2021 4 250 €         224

Passerelle Ambulancier 6 050 €         574

Passerelle Accompagnant Educatif & Social (id. AVS, MCAD et AMP) 5 950 €         553

Passerelle Accompagnant Educatif & Social - sessions postérieures à 2021 5 510 €         455

Passerelle Assistant de Vie aux Familles 6 020 €         567

Passerelle ARM - Assistant de régulation médical 5 950 €         553

Passerelle ASMS - Agent de service médico-social 6 170 €         602

2. Hors capacité d'accueil de l'Institut

Formation partielle par module (Post VAE)

Module 1. - Accompagnement d’une personne dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie sociale 

(Module spécifique AS) 1 890 €         147

Module 2. Repérage et prévention des situations à risque (Module spécifique AS) 
275 €             21

Module 3. - Evaluation de l’état clinique d’une personne (Module spécifique AS) 990 €             77

 Module 4. - Mise en œuvre des soins adaptés, évaluation et réajustement (Module spécifique AS)
2 340 €         182

Module 5. - Accompagnement de la mobilité de la personne aidée
450 €             35

Module 6. - Relation et communication avec les personnes et leur entourage
900 €             70

Module 7. – Accompagnement des personnes en formation et communication avec les pairs
275 €             21

Bloc 4 Module 8. – Entretien des locaux et des matériels et prévention des risques associés
450 €             35

Module 9. – Traitement des informations
450 €             35

Module 10. – Travail en équipe pluri professionnelle, qualité et gestion des risques
900 €             70

hors 

bloc

 Accompagnement pédagogique individualisé (API) + Suivi pédagogique individualisé des apprenants (SPI) + Travaux personnels 

guidés (TPG) 990 €             77

pour les revalidations sur l'ancien diplôme (niveau 3)

Module 1 l'accompagnement de la personne 1 060 €         140

Module 2 l'état clinique de la personne 530 €             70

Module 3 les soins 1 325 €         175

Module 4 l'ergonomie 265 €             35

Module 5 relation communication 530 €             70

Module 6 hygiène des locaux hospitaliers 265 €             35

Module 7 transmission des informations 265 €             35

Module 8 organisation du travail 265 €             35

Les modules à revalider suite à une formation complète ou passerelle ne sont pas facturés à la première représentation

Tarifs applicables à la formation d'Aide soignant

Publics n'entrant pas dans le champ de la gratuité

année de formation 2023-2024
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règle de dégressivité : afin d'éviter que les parcours post VAE ne soient facturés au-delà du coût d'un parcours complet, il est

préconisé de prendre les 2 modules prescrits les plus chers à 100% et ensuite d'appliquer un taux de 50% sur les suivants (exemple

: prescription modules 1, 3, 5, 10 => devis : 1 890 + 990 + 450/2 + 900/2 = 3 555€) ; soit une facturation maximale de 6 933€ pour

9 modules sur les 10 possibles



1. Dans la capacité d'accueil de l'Institut : facturation heures

1.1 Formation initiale complète 6 930 €         770

1.2 Cursus allégé pour les titulaires d'un baccalauréat professionnel (sauf en poursuite de formation initiale)

SAPAT 6 360 €         644

ASSP 5 700 €         497

1.3 Formation passerelle :

Passerelle CAP Accompagnant éducatif petite enfance 6 080 €         581

Passerelle Aide Soignant (niveau 3) 5 230 €         392

Passerelle Aide Soignant (niveau 4) - sessions postérieures à 2021 4 600 €         301

Passerelle Ambulancier 6 050 €         575

Passerelle Accompagnant Educatif & Social (id. AVS, MCAD et AMP) 6 050 €         574

Passerelle Accompagnant Educatif & Social - sessions postérieures à 2021 5 700 €         497

Passerelle Assistant de Vie aux Familles 6 050 €         574

Passerelle ARM - Assistant de régulation médical 5 950 €         553

Passerelle ASMS - Agent de service médico-social 6 270 €         623

2. Hors capacité d'accueil de l'Institut

Formation partielle par module (Post VAE)

Module 1. - Accompagnement de l’enfant dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie sociale (Module spécifique AP) 1 890 €         147

 Module 1bis. Activités d'éveil, de loisirs, d’éducation et d’accompagnement à la vie sociale (Module spécifique AP) 360 €             28

Module 2. Repérage et prévention des situations à risque (Module spécifique AP) 275 €             21

Module 3. - Evaluation de l’état clinique d’une personne (Module spécifique AP) 990 €             77

 Module 4. - Mise en œuvre des soins adaptés, évaluation et réajustement (Module spécifique AP) 1 980 €         154

Module 5. - Accompagnement de la mobilité de la personne aidée 450 €             35

Module 6. - Relation et communication avec les personnes et leur entourage
900 €             70

Module 7. – Accompagnement des personnes en formation et communication avec les pairs
275 €             21

Bloc 4 Module 8. – Entretien des locaux et des matériels et prévention des risques associés
450 €             35

Module 9. – Traitement des informations
450 €             35

Module 10. – Travail en équipe pluri professionnelle, qualité et gestion des risques
900 €             70

hors 

bloc

 Accompagnement pédagogique individualisé (API) + Suivi pédagogique individualisé des apprenants (SPI) + Travaux personnels 

guidés (TPG) 990 €             77

pour les revalidations sur l'ancien diplôme (niveau 3)

N° 1 accompagner l'enfant dans les activités d'éveil et de la vie quotidienne et les parents dans leur rôle éducatif 1 325 €         175

N° 2 apprécier l'état clinique d'une personne à tout âge de la vie 530 €             70

N° 3 réaliser des soins adaptés à l'état clinique de l'enfant 1 060 €         140

N° 4 utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de sécurité pour l'installation et la mobilisation 265 €             35

N° 5 établir une communication adaptée à la personne et à son entourage 530 €             70

N° 6 utiliser les techniques d'entretien des locaux et du matériel spécifiques aux établissements sanitaires, sociaux et 

médico-sociaux 265 €             35

N° 7 rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des soins et des activités 265 €             35

N° 8 organisation du travail au sein d'une équipe pluri-professionnelle 265 €             35

Les modules à revalider suite à une formation complète ou passerelle ne sont pas facturés à la première représentation

B

l

o

c

 

5

B

l

o

c

 

3

B

l

o

c

 

2

B

l

o

c

 

1

règle de dégressivité : afin d'éviter que les parcours post VAE ne soient facturés au-delà du coût d'un parcours complet, il est

préconisé de prendre les 2 modules prescrits les plus chers à 100% et ensuite d'appliquer un taux de 50% sur les suivants (exemple :

prescription modules 1, 3, 5, 10 => devis : 1 890 + 990 + 450/2 + 900/2 = 3 555€) ; soit une facturation maximale de 6 753€ pour 9

modules sur les 10 possibles

Tarifs applicables à la formation d'Auxiliaire de Puéricuture

Publics n'entrant pas dans le champ de la gratuité

année de formation 2023-2024


